DESCRIPTIF DES TRAVAUX CONCERNES PAR LE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT

Nom du projet: Habitat inclusif résidence séniors d’AUSSAC-VADALLE
Adresse de l’habitat inclusif : rue de la république, 16560 AUSSAC-VADALLE
Nom et adresse du porteur de l’habitat inclusif : COMMUNE D’AUSSAC-VADALLE, 61 rue de la République, 16560 AUSSAC-VADALLE
Nom et adresse du maitre d’ouvrage et son statut (porteur, bailleur, etc.) : COMMUNE D’AUSSAC-VADALLE, 61 rue de la République, 16560 AUSSAC-VADALLE, porteur
Nombre de logement(s) dédié(s) aux personnes de plus de 65 ans concernés par le soutien à l’investissement : 8
Nombre des personnes de plus de 65 ans concernées par l’AVP : 12

Date d’ouverture prévisionnelle (mois et année) : Mai 2025
DESCRIPTIF DES TRAVAUX A REALISER :

Travaux de type 1 – « Adaptabilité de l’habitat (parties intérieures ou extérieures des logements/des espaces de vie individuelle) » :

· Dépenses globales prévisionnelles pour l'adaptabilité de l'habitat et des logements/espaces de vie individuelle concernés par ce soutien à l’investissement (Coût global HT) : 611 000 €
· Descriptif global des travaux envisagés :
La Mairie d’Aussac Vadalle souhaite aménager une résidence senior composée de 8 logements, destinés à des personnes âgées relativement autonomes, seules ou en couple, qui ne peuvent plus, ou qui ne veulent plus, habiter chez elles parce que leur logement est devenu inadapté, parce qu’elles souhaitent sortir de leur isolement, pour habiter dans un environnement plus sécurisé. Ce sont des appartements privatifs, adaptés aux difficultés de mobilité que rencontrent les personnes âgées.

Les appartements de plain-pied seront entourés d’espaces verts, un jardin partagé sera proposé pour offrir un espace d’échanges entre résidents.
Descriptif spécifique pour les travaux qui concernent les parties intérieures (=dans les espaces de vie individuelle) :

Logement 1 : T2 43,44 m²
Coût estimé loyer : 350 € hors charges
Adresse : 16560 AUSSAC-VADALLE
Nombre d’habitants concernés par le soutien : 1
Descriptif des travaux : 
Logement 2 : T2 43,44 m²
Coût estimé loyer : 350 € hors charges
Adresse : 16560 AUSSAC-VADALLE
Nombre d’habitants concernés par le soutien : 1
Descriptif des travaux : 
Logement 3 : T2 43,44 m²
Coût estimé loyer : 350 € hors charges
Adresse : 16560 AUSSAC-VADALLE
Nombre d’habitants concernés par le soutien : 1
Descriptif des travaux : 
Logement 4 : T2 43,44 m²
Coût estimé loyer : 350 € hors charges
Adresse : 16560 AUSSAC-VADALLE
Nombre d’habitants concernés par le soutien : 1
Descriptif des travaux : 
Logement 5 : T2 43,44 m²
Coût estimé loyer : 350 € hors charges
Adresse : 16560 AUSSAC-VADALLE
Nombre d’habitants concernés par le soutien : 1
Descriptif des travaux : 
Logement 6 : T2 43,44 m²
Coût estimé loyer : 350 € hors charges
Adresse : 16560 AUSSAC-VADALLE
Nombre d’habitants concernés par le soutien : 1
Descriptif des travaux : 
Logement 7 : T2 43,44 m²
Coût estimé loyer : 350 € hors charges
Adresse : 16560 AUSSAC-VADALLE
Nombre d’habitants concernés par le soutien : 1
Descriptif des travaux : 
Logement 8 : T2 43,44 m²
Coût estimé loyer : 350 € hors charges
Adresse : 16560 AUSSAC-VADALLE
Nombre d’habitants concernés par le soutien : 1
Descriptif des travaux : 
Descriptif spécifique pour les travaux qui concernent les parties extérieures aux espaces de vie individuelle, pour la circulation et l’utilisation des espaces de vie individuelle et/ou des espaces communs

Descriptif des travaux d’adaptabilité bénéficiant du soutien : 

· Quels travaux relatifs aux parties extérieures :
Cheminement piétons :

 
-Largeur des cheminements : 1.40m mini et 2.70m maxi

-Pente : <5%

-Espace de manoeuvre des portes : ouvrant en poussant = 1.70 ml, ouvrant en tirant = 2.20 ml

-Espace de demi-tour : diamètre 1.50m.

-Repérage et guidage par signalisation adaptée en bandes podotactiles.

Elle est constituée de nervures en relief positif détectables à la canne blanche et permettant le guidage, elle présente une largeur permettant sa détectabilité et son repérage, elle est visuellement contrastée par rapport à son environnement immédiat, elle est non glissante, elle est non déformable, elle ne présente pas de gêne pour les personnes à mobilité réduite.

-Eclairage extérieur des candélabres du stationnement et de la terrasse extérieure : 20lux
Stationnement

- 2 places PMR (Personnes à Mobilité Réduite) situées à proximité de l’entrée principale de la salle commune + 2 places PMR situées à proximité des cheminements piéton desservant les appartements :

-Dimension : 3.30 x 5.00m

-Signalisation verticale et marquage au sol.

-Cheminement : cheminements plats sans rampe, pente inférieure à 5%

- Le revêtement de sol du cheminement accessible est non meuble, non glissant, non réfléchissant et sans obstacle à la roue, il sera réalisé en calcaire compacté

- La voirie aura un revêtement de sol non meuble, non glissant, non réfléchissant et sans obstacle à la roue, elle sera réalisée en calcaire compacté, elle permettra l’accès au droit des places de stationnement, depuis l’entrée de la parcelle jusqu’à l’entrée de la salle commune

-Raccordement au cheminement horizontal et aux bandes podotactiles pour les piétons

Accès aux bâtiments

-L’entrée principale sera facilement repérable et détectables par des éléments architecturaux

-Repérage sur vitrage par bandes adhésives, visibles des deux côtés de la paroi

-Le seuil de porte aura un ressaut inférieur à 2 cm

-Le tapis de propreté à l’entrée ne bloque pas les roues du fauteuil, ni la canne d’un aveugle.

-La largeur du passage est de 90cm (passage utile 83cm)

-Hauteur au droit de tout équipement, mobilier, dispositif de commande et de service : 1.00m

-Le système d’ouverture des portes est utilisable en position « debout » comme en position « assis ».

- Les poteaux du auvent seront contrastés par rapport à l’environnement
Circulations intérieures horizontales

-Largeur de circulation : 1.40 minimum

-Largeur des portes : 0.90m

-Espace de manoeuvre des portes : la longueur d’ouverture en poussant est de 1.70m et en tirant 2.20m.

-Eclairage 100lux.
Revêtements de sols, murs et plafonds

-Les tapis de propreté ne bloquent pas les roues du fauteuil, ni la canne d’un aveugle. Il présente une dureté nécessaire pour ne pas gêner la progression d’un fauteuil. Pas de ressaut de plus de 2cm.

-Les valeurs réglementaires de temps de réverbération et de surface équivalente de matériaux absorbants définies par les exigences acoustiques en vigueur sont respectées.

Portes, portiques et SAS

-La largeur du passage des portes est de 90cm (passage utile 83cm)

-Poignée de portes < 1.30m du sol et à plus de 0.40m d’un angle rentrant de parois ou de tout autre obstacle à l’approche d’un fauteuil roulant.

-L’effort des portes seront inférieur ou égal à 50N que la porte soit ou non équipée d’un dispositif de fermeture automatique.

-Les parties vitrées des portes extérieures seront repérées par des bandes autocollantes situées à 1.10m et 1.60m de haut à partir du sol.

-Espace de manoeuvre des portes : la longueur d’ouverture en poussant est de 1.70m et en tirant 2.20m.

· Pour quelles parties extérieures :
Totalité de la résidente, selon plan joint.
· A quelle adresse : 72 rue de la république, 16560 AUSSAC-VADALLE

· Concernant quel(s) logement(s)/espace(s) de vie individuelle et pour combien de personnes âgées de plus de 65 ans : 12
Travaux de type 2 – « Construction ou réhabilitation d’espace(s) partagé(s) » (le cas échéant) 

· Dépenses globales prévisionnelles pour la construction/réhabilitation des espaces partagés dédiés à la mise en œuvre du projet de vie sociale et partagé des habitants de l’habitat inclusif (Coût global HT):  104 340 €
· Descriptif global des travaux envisagés :
Les résidents conserveront un espace personnel tout en profitant d’une vie en communauté. Une salle commune sera aménagée au coeur de la résidence, des animations et des activités pourront y être organisées. Les résidents pourront y recevoir des amis ou de la famille
· Caractéristiques de/des espaces communs (superficie, localisation par rapport aux logements/espaces de vie individuelle, autres particularités, etc.) :

Pièce commune de 74m2 au centre de la résidence et local technique partagé avec un bureau d’environ 10m2 afin de permettre l’intervention des équipes de soin.

Accueil du public

-Les équipements et le mobilier sont repérables grâce à un éclairage particulier de 200lux.

-Les dispositifs de commande sont repérables par un contraste visuel et tactile.

- Les équipements et les éléments de mobilier sont utilisables par une personne en position «debout » comme en position « assis »,

- Les équipements et les éléments de la tisanerie sont utilisables par une personne en position «debout » comme en position « assis », ils seront adaptés : siphon déporté, robinetterie avec poignée PMR, hauteur du plan de travail entre 0.80 et 0.85 cm par rapport au sol)

-Les interrupteurs et les boutons de commande mis à disposition du public ne sont pas à affleurement.
Locaux ouverts au public, équipements et dispositifs de commande
-Les équipements et le mobilier sont repérables grâce à un éclairage particulier de 200lux.

-Les dispositifs de commande sont repérables par un contraste visuel et tactile.

-Hauteur au droit de tout équipement, mobilier, dispositif de commande et de service : 1.00m

-Les interrupteurs et les boutons de commande mis à disposition du public ne sont pas à affleurement.
Sanitaires

-Espace latéral libre à côté de la cuvette : 0.80 x 1.30m, avec possibilité de demi-tour à l’intérieur.

-Hauteur de la cuvette : entre 0.46m et 0.50m – Atteinte aisée de la commande chasse d’eau –

-Barre latérale d’appui : entre 0.70m et 0.80m.

-Hauteur du miroir : 1.05m du sol.

-Luminaire sur détecteur à extinction progressive.


-Barre de tirage sur la porte (côté intérieur)

Sorties

Les sorties seront repérables par des blocs autonomes de secours qui assureront à la fois le balisage et la signalisation des sorties de secours.

Éléments d'information et de signalisation

Toute information sonore sera doublée par une information visuelle : l’alarme incendie sera équipée d’un flash lumineux pour les sourds et malentendants et d’une alarme sonore pour les non-voyants et malvoyants.

Le contraste par rapport à l’environnement immédiat et par rapport au fond du support

Vision et lecture possible en position debout et assis

Absence d’effets d’éblouissement, de reflet ou de contre-jour

Accès possible à moins de 1.00m pour les signalisations de hauteur inférieure à 2.20m


Hauteur des caractères proportionnée aux circonstances
Réalisation d’un potager partagé.

· Adresse(s) de(s) espace(s) commun(s) concerné(s) par les travaux : 72 rue de la République, 16560 AUSSAC-VADALLE
